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CRÉATION ET REPRISE D’ENTREPRISE

 PERSPECTIVES
 PROFESSIONNELLES

Le titulaire de la Licence Professionnelle Création 
et Reprise d’Entreprise peut prétendre aux métiers 
de l’entrepreneuriat : créateur d’entreprises, déve-
loppeur d’activités au sein d’entreprises existantes, 
repreneur d’entreprises.

 PRÉSENTATION GÉNÉRALE

La formation est assurée par des enseignants-cher-
cheurs spécialistes de l’entrepreneuriat et de la PME 
et des professionnels spécialistes de l’accompagne-
ment entrepreneurial (pépinières, incubateurs, établis-
sement consulaires, etc.)

Elle s’effectue sur le mode de l’alternance (stage, 
contrat de professionnalisation, contrat d’apprentissage), 
en formation initiale ou continue. Le rythme de l’alter-
nance est de deux jours par semaine à l’université et 
trois jours par semaine en situation professionnelle (en 
entreprise, structure d’accueil de porteurs de projets 
de création d’entreprise, organisme consulaire, etc.).

Elle combine des cours en présentiel à l’université (450 
heures), un projet tuteuré mené en partenariat avec 
des professionnels de l’entrepreneuriat (150 heures) 
et un stage professionnel (20 semaines minimum).

 OBJECTIFS DE LA FORMATION

La formation a pour objectif de former des profes-
sionnels capables, notamment:

> de transformer une idée en un projet viable ;
>  de trouver les partenaires (financiers, etc.) qui les 

aideront à mener à bien ce projet ;
>  de créer et développer leur marché ;
>  de faire les choix juridiques, sociaux et fiscaux per-

tinents ;
>  de faire les démarches administratives de création 

ou reprise d’entreprise ;
>  de gérer l’entreprise créée ou reprise.

 CONDITIONS D’ACCÈS

La Licence Professionnelle est accessible aux étudiants :
>  qui ont validé 4 semestres de formation (120 crédits) 

ou équivalent (diplôme de niveau III), 
>  qui possédent le niveau bac et ont pu acquérir une 

expérience professionnelle d’au moins trois ans 
dans un métier de la gestion,

>  dans le cadre de la formation continue.

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

La formation se déroule sur deux semestres, pour 
une durée totale de 450 heures d’enseignements 
(hors projets tuteurés).

Les principaux cours sont les suivants : Environnement 
de la création, stratégie de la TPE/PME en création/
reprise et développement, financement de la création/
reprise et du développement, enjeux juridiques et 
sociaux, enjeux fiscaux, marketing entrepreneurial, 
plan d’affaires, GRH de la TPE/PME.
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 CONTACTS

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE : 
Jean-Marie COURRENT 
jean-marie.courrent@umontpellier.fr

CONTACT DIPLÔME :
moma-lpcreation@umontpellier.fr

RESPONSABLE APPRENTISSAGE (CFA): 
04 99 58 52 35 
cfa@ensuplr.fr 

FORMATION CONTINUE : 
04 34 43 21 21 
sfc@umontpellier.fr

 QUELQUES PARTENAIRES 

Les enseignements sont appuyés par l’intervention 
des partenaires : la Chambre de Métiers de l’Hérault, 
la CCI LR, les structures d’accompagnement du 
réseau Synersud reçoivent les étudiants afin de 
leur faire découvrir les aspects pratiques des 
enseignements dispensés à l’université, les convient 
à des conférences professionnelles... 

Ils participent à l’accompagnement des projets 
de création/reprise d’entreprise des étudiants, 
accueillent des étudiants dans le cadre du stage 
d’insertion professionnelle ou aident à trouver des 
entreprises d’accueil. 

 ALTERNANCE

La licence est organisée sur le mode de l’alternance (contrat de professionnalisation, apprentissage ou stage)
selon un rythme de trois jours par semaine en entreprise de septembre à juin.

Apprentissage:
> Âge limite : 26 ans (sauf cas dérogatoire)
> Rémunération : Entre 49% et 61% du SMIC ou du SMC 
> Signature du contrat : Au début de la formation (Avec
une tolérance de 3 mois avant ou après la date de rentrée).
> Contact apprentissage :
CFA ENSUP LR
99 avenue d’Occitanie CS 79235
34197 MONTPELLIER CEDEX 5
04 99 58 52 35
www.ensuplr.fr
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Contrat de professionnalisation:
> Âge :  étudiants de 16 à 25 ans révolus
 demandeurs d’emploi de 26 ans et plus 
> Rémunération : Entre 55% et 70% du SMIC ou du SMC 
> Contact professionnalisation :
SFC (Service Formation Continue)  
Espace Richter
Bâtiment E - Rue vendémiaire CS29555
34961 MONTPELLIER CEDEX 2
04 34 43 21 21


